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Mesdames,

Messieurs,

Votre Commission du budget et de la fonction publique 
V·HVW�UpXQLH�OH�OXQGL����QRYHPEUH������DÀQ�G·H[DPLQHU�OH�
projet de décret contenant le premier feuilleton d’ajustement 
du budget des dépenses de la Région wallonne pour l’année 
budgétaire 2014 (Doc. 57 (2014-2015) – N°1 – Annexes 8  
et 10partim) (1).

(1) Ont participé aux travaux : MM. Bouchez, Crucke, Drèze (Président), Dupont, Fourny, Henquet, Mme Kapompolé, M. Knaepen,  
Mme Lambelin, MM. Lefebvre, Onkelinx (Rapporteur), Mme Poulin. 

Ont assisté aux travaux : Mme Baltus-Möres, MM. Bellot, Collignon, Mme Durenne, MM. Jeholet, Hazée, Lecerf, Mmes Nicaise, Reuter, 
Simonet, M. Tzanetatos, Mme Vandorpe.  
0��/DFURL[��0LQLVWUH�GX�%XGJHW��GH�OD�)RQFWLRQ�SXEOLTXH�HW�GH�OD�6LPSOLÀFDWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH��  
0PH�%HOOHÁDPPH��3UHPLqUH�DXGLWULFH�j�OD�&RXU�GHV�FRPSWHV��  
0PH�)ULSSLDW��$XGLWULFH�DGMRLQWH�j�OD�&RXU�GHV�FRPSWHV��  
0PH�5DLPDUFNHUV��3UHPLqUH�DXGLWULFH�j�OD�&RXU�GHV�FRPSWHV��  
0PH�:LQDQW��3UHPLqUH�DXGLWULFH�UpYLVHXVH�j�OD�&RXU�GHV�FRPSWHV�
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M. le Ministre précise que concernant l’ajustement 2014, l’augmentation globale de ses crédits résulte principalement 
de :

–  la réintégration des rémunérations des agents anciennement payés par transferts budgétaires dans les crédits de la 
fonction publique, pour un montant non négligeable de 23 164 milliers d’euros;

²��O·DXJPHQWDWLRQ�GHV�FUpGLWV�GH�OLTXLGDWLRQ�YLVDQW�j�DSXUHU�O·HQFRXUV�OLp�j�GHV�UHSRUWV�GH�SDLHPHQWV�GH������VXU�O·DQQpH�
2014;

–  l’augmentation de crédits d’engagement pour combler les visas des crédits non dissociés de 2012 tombés en annulation 
au 31 décembre 2013.
Suite au changement de majorité et ayant hérité principalement des compétences dévolues sous la précédente législa-

WXUH�j�0��1ROOHW��FH�IHXLOOHWRQ�G·DMXVWHPHQW�EXGJpWDLUH�VH�YHXW�SULQFLSDOHPHQW�G·rWUH�WHFKQLTXH�

I. EXPOSÉ DE M. LACROIX, MINISTRE DU BUDGET, DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET DE LA SIMPLIFICATION ADMINISTRATIVE 

M. Bouchez note qu’entre l’initial 2014 et l’ajustement 2014, les crédits d’engagement augmentent de 20 millions 
d’euros et les crédits de liquidation de 30 millions d’euros. À quoi est due  cette augmentation ? Y a-t-il eu un mauvais 
calcul initial ? Y a-t-il eu l’engagement d’agents? Si oui, sous quel régime ?

'DQV�OH�PrPH�RUGUH�G·LGpHV��HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�OHV�FUpGLWV�GH�OLTXLGDWLRQ��RQ�pYRTXH�GHV�FUpGLWV�UHODWLIV�j�O·LQIRUPD-
WLTXH��OD�JHVWLRQ�LPPRELOLqUH�HW�OHV�GpSHQVHV�GH�SHUVRQQHO�SRXU�DSXUHU�O·HQFRXUV�UHODWLI�j�GHV�UHSRUWV�GH�SDLHPHQWV�GH�
�����HQ�������4XHOV�VRQW�FHV�UHSRUWV�"�3HXW�RQ�DYRLU�GHV�LQIRUPDWLRQV�SDU�UDSSRUW�j�FH�SRLQW�"�4XHOV�RQW�pWp�FRQFUqWHPHQW�
OHV�SDLHPHQWV�TXL�RQW�pWp�UHSRUWpV�GH�O·H[HUFLFH������j�O·H[HUFLFH������"

M. le Ministre précise que pour l’ajustement 2014, il s’agit principalement de la réintégration des rémunérations des 
agents anciennement payés par transferts budgétaires dans les crédits de la fonction publique pour un montant non négli-
JHDEOH�GH������������HXURV��DLQVL�TXH�O·DXJPHQWDWLRQ�GHV�FUpGLWV�GH�OLTXLGDWLRQ�YLVDQW�j�DSXUHU�O·HQFRXUV�OLp�j�GHV�UHSRUWV�
de paiement de 2013 sur l’année 2014 et l’augmentation de crédits d’engagement pour combler les visas des crédits non 
dissociés de 2012 tombés en annulation au 31 décembre 2013. 

M. Bouchez est persuadé qu’il doit bien y avoir quelque chose de concret derrière ces montants.

M. le Ministre précise que ce sont essentiellement les transferts budgétaires pour 23 millions d’euros puisqu’avant, 
il y avait des crédits prévus chez chaque ministre pour l’aspect fonction publique. Ils sont rapatriés désormais au niveau 
de la fonction publique.

II.  DISCUSSION GÉNÉRALE
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III. VOTE

Par 8 voix contre 4, la Commission du budget et de la fonction publique a adopté le projet de décret contenant le 
premier feuilleton d’ajustement du budget des dépenses de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2014, pour les 
VHFWLRQV�HW�SURJUDPPHV�DIIpUHQWV�j�VHV�FRPSpWHQFHV�ratione materiae. 

IV. RAPPORT

­�O·XQDQLPLWp�GHV�PHPEUHV�� LO�D�pWp�GpFLGp�GH�IDLUH�FRQÀDQFH�DX�3UpVLGHQW�HW�DX�5DSSRUWHXU�SRXU�O·pODERUDWLRQ�GX�
rapport.

Le Rapporteur,          Le Président,

A. Onkelinx.           B. Drèze.


